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§4)  Connecteur  par  déplacement  d'isolant  pour  câble  monoconducteur. 
©  L'invention  concerne  un  connecteur  par  déplacement 
d  isolant  pour  câble  monoconducteur. 

Le  connecteur  comporte  au  moins  un  connecteur  élémen-  .  _ [aire  formé  d'un  corps  de  connecteur  élémentaire  (1)  compre-  FI  G.  
riant  une  pièce  de  contact  (2)  à  deux  branches  et  d'un  goulet 
(4)  d'introduction  du  câble  (C)  à  connecter  fixe  par  rapport  au 
rjorps  de  connecteur  (1).  Il  comporte  en  outre  un  levier  de 
connexion  (3)  monté  à  rotation  par  rapport  à  une  direction 
orthogonale  (A)  au  corps  de  connecteur  élémentaire,  le  levier  -  étant  muni  d'un  orifice  de  connexion  (31),  le  levier  et  l'orifice  . 
(31  )  étant  agencés  de  façon  que  l'orifice  de  connexion  (31  )  soit  \  
3n  vis-à-vis  du  goulet  d'introduction  du  câble  à  connecter  (C) 
lorsque  le  levier  de  connexion  est  en  position  ouverte  pour  J & > ^  
permettre  par  fermeture  du  levier  après  insertion  du  câble  (C) 
dans  l'orifice  (31)  à  travers  le  goulet  d'introduction  (4)  la 
sonnexion  de  l'extrémité  du  câble  (C)  par  déplacement 
d'isolant. 

Application  aux  connecteurs  utilisés  en  construction  électri- 
que. 

iundesdruckerei  Berlin 
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Description 

CONNECTEUR  PAR  DEPLACEMENT  D'ISOLANT  POUR  CABLE  MONOCONDUCTEUR. 

L'invention  concerne  un  connecteur  par  déplace- 
ment  d'isolant  pour  câble  monoconducteur. 

Actuellement,  les  connecteurs  par  déplacements  5 
d'isolant  pour  câble  monoconducteur  sont  large- 
ment  connus  et  utilisés  dans  la  technique.  Ils 
comportent  le  plus  souvent  un  corps  de  connecteur 
et  au  moins  un  levier  mobile  en  rotation,  par  rapport 
au  corps  de  connecteur,  et  muni  d'un  orifice  de  10 
connexion  dans  lequel  le  câble  est  introduit  en 
position  d'ouverture.  L'orifice  de  connexion  traverse 
une  électrode  ou  pièce  de  contact  électrique  en 
forme  de  fourche,  et  le  câble  à  connecter  ayant  été 
introduit  dans  l'orifice  de  connexion  au  travers  de  15 
l'électrode  en  forme  de  fourche,  la  fermeture  du 
levier  provoque  l'entraînement  du  câble  entre  les 
branches  de  l'électrode  en  forme  de  fourche  en 
réalisant  ainsi  un  contact  électrique  par  déplace- 
ment  d'isolant.  20 

De  tels  connecteurs  ont  été  décrits  par  la 
demande  de  brevet  DE  3  226  128  publiée  le  5  Mars 
1984.  Si  de  tels  connecteurs  donnent  satisfaction  en 
ce  qui  concerne  la  réalisation  d'un  contact  électri- 
que  de  bonne  qualité,  ils  présentent  cependant  pour  25 
l'utilisateur,  c'est-à-dire  le  réalisateur  de  circuits 
électriques,  l'inconvénient  e  provoquer,  de  par 
l'entraînement  de  l'extrémité  du  câble  à  connecter  et 
d'une  longueur  non  négligeable  de  la  partie  libre  de 
celui-ci,  un  débattement  angulaire  important  de  30 
cette  dernière,  dans  un  plan  constituant  le  plan  de 
symétrie  longitudinal  du  connecteur.  Ce  débatte- 
ment  est  sensiblement  égal  à  l'angle  de  course  de 
rotation  du  levier  et  présente  l'inconvénient,  pour 
l'utilisateur,  de  prévoir  la  longueur  du  câble  à  35 
connecter  C  non  pas  en  fonction  de  la  position 
fermée  du  connecteur,  position  de  fonctionnement 
du  connecteur  dans  laquelle  le  contact  électrique 
est  assuré,  mais  en  fonction  de  la  position  ouverte 
du  connecteur,  position  dans  laquelle  la  longueur  de  40 
câble  à  connecter  est  la  plus  grande.  Cette  variation 
d'orientation  et  de  longueur  du  câble  à  connecter  C 
ne  permet  pas  à  l'utilisateur  réalisateur  de  circuits  de 
réaliser  ces  derniers  de  façon  rationnelle,  l'utilisateur 
devant  systématiquement  tenir  compte  de  la  varia-  45 
tion  d'orientation  et  de  longueur  du  câble  à 
connecter. 

L'invention  a  pour  objet  de  remédier  aux  inconvé- 
nients  précités  par  la  mise  en  oeuvre  d'un  connec- 
teur  par  déplacement  d'isolant  dans  lequel  la  seule  50 
extrémité  du  câble  introduite  dans  l'orifice  de 
connexion  est  soumise  à  une  variation  d'orientation. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  la  mise 
en  oeuvre  d'un  connecteur  par  déplacement  d'iso- 
lant  dans  lequel  la  variation  d'orientation  de  la  partie  55 
libre  du  câble  à  connecter  est  supprimée  lors  du 
passage  de  la  position  ouverte  à  la  position  fermée 
du  levier  de  connexion. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  la  mise 
en  oeuvre  d'un  connecteur  à  déplacement  d'isolant  60 
dans  lequel  la  tension  mécanique  exercée  sur  le 
câble,  celui-ci  étant  supposé  de  longueur  minimale 
en  position  de  fermeture  du  levier  de  connexion,  est 

pratiquement  supprimée,  l'utilisateur  étant  alors  en 
mesure  de  concevoir  et  réaliser  les  circuits  électri- 
ques  correspondants  à  partir  de  câbles  dont  la 
longueur  minimale  correspond  à  la  longueur  de 
câble  juste  nécessaire  à  la  liaison  électrique  du 
connecteur  en  position  de  fonctionnement,  position 
fermée  du  levier  de  connexion. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est 
également  la  mise  en  oeuvre  d'un  bornier  compor- 
tant  une  pluralité  de  connecteurs  selon  l'invention. 

Le  connecteur  par  déplacement  d'isolant  pour 
câble  monoconducteur  objet  de  l'invention  est 
remarquable  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un 
connecteur  élémentaire.formé  d'une  part.d'un  corps 
de  connecteur  élémentaire  comprenant  une  pièce 
de  contact  à  deux  branches  fixée  au  corps  de 
connecteur  élémentaire  et  présentant  une  partie  en 
arc  de  cercle  centrée,  en  position,  par  rapport  à  une 
direction  À  orthogonale  au  corps  de  connecteur 
élémentaire,  et  un  goulet  d'introduction  du  câble  à 
connecter,  fixe  par  rapport  au  corps  de  connecteur 
élémentaire,  et,  d'autre  part,  d'un  levier  de  conne- 
xion  monté  à  rotation  par  rapport  à  la  direction 
orthogonale,  ledit  levier  .comportant  une  fente  en  arc 
de  cercle,  susceptible  d'être  engagée  ou  dégagée 
de  la  partie  en  arc  de  cercle  de  la  pièce  de  contact  au 
cours  du  mouvement  de  rotation  du  levier  et  un 
orifice  mettant  en  communication  la  fente  avec 
l'extérieur,  ledit  levier  et  l'orifice  ménagé  dans 
celui-ci  étant  agencés  de  façon  que  l'orifice  soit  en 
vis-à-vis  du  goulet  d'introduction  du  câble  lorsque  le 
levier  de  connexion  est  en  position  ouverte  pour 
permettre  par  fermeture  du  levier,  après  insertion  du 
câble  dans  l'orifice  à  travers  le  goulet  d'introduction, 
le  coincement  de  l'extrémité  du  câble  entre  les  deux 
branches  de  la  pièce  de  contact  pour  la  réalisation 
d'un  contact  électrique  par  déplacement  d'isolant,  la 
partie  libre  du  câble  étant  maintenue  en  position  fixe 
par  le  goulet  d'introduction. 

Le  connecteur  par  déplacement  d'  isolant  objet  de 
l'invention  trouve  application  à  la  réalisation  de 
circuits  électriques  dans  le  domaine  de  la  construc- 
tion  électrique,  de  l'électronique  industrielle,  de  la 
robotique,  notamment,  et  dans  tout  domaine  où  la 
constance  des  contraintes  mécaniques  appliquées 
aux  câbles  électriques  doit  être  impérativement 
assurée. 

Elle  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  et  à  l'observation  des  dessins  ci-après, 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1a  représente  une  vue  en  perspec- 
tive  du  connecteur  à  déplacement  d'isolant 
pour  câble  monoconducteur  objet  de  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  1b  représente  une  vue  en  coupe 
selon  un  plan  de  symétrie  longitudinal  AA  de  la 
figure  1a,  le  levier  de  connexion  étant  en 
position  fermée, 

-  la  figure  1c  représente  également  une  vue 
en  coupe  selon  un  plan  de  symétrie  longitudinal 
AA  de  la  figure  1a,  le  levier  de  connexion  étant 
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en  position  ouverte, 
-  la  figure  1d  représente  une  vue  en  perspec- 

tive  d'une  pièce  de  contact  contenue  dans  un 
corps  de  connecteur  élémentaire  du  connec- 
teur  objet  de  l'invention, 

-  la  figure  2a  représente  une  variante  de 
réalisation  particulièrement  avantageuse  non 
limitative  du  connecteur  objet  de  l'invention 
permettant  d'obtenir  un  meilleur  degré  d'isole- 
ment  électrique  d'un  corps  de  connecteur 
élémentaire  à  un  autre  corps  de  connecteur 
élémentaire  lorsque  deux  ou  plusieurs  corps  de 
connecteur  élémentaire  sont  placés  de  manière 
adjacente  pour  constituer  un  connecteur  multi- 
conducteurs, 

-  la  figure  2b  représente  selon  une  vue  en 
perspective  un  détail  de  réalisation  du  levier  de 
connexion  placé  dans  le  corps  de  connecteur 
élémentaire  d'  un  connecteur  conforme  à 
l'objet  de  l'invention, 

-  la  figure  3  représente  une  variante  de 
réalisation  d'un  connecteur  conforme  à  la 
présente  invention, 

-  la  figure  4  représente  une  vue  en  perspec- 
tive  d'un  bornier  constitué  d'un  très  grand 
nombre  de  connecteurs  ou  de  connecteurs 
élémentaires. 

Une  description  du  connecteur  par  déplacement 
d'isolant  pour  câble  monoconducteur,  objet  de 
l'invention,  sera  tout  d'abord  donnée  en  liaison  avec 
les  figures  1a,  1b,  1c,  1d. 

Ainsi  qu'on  le  remarquera  sur  la  figure  1a, 
notamment,  le  connecteur  par  déplacement  d'iso- 
lant  objet  de  l'invention  comporte  au  moins  un 
connecteur  élémentaire  formé  d'un  corps  de 
connecteur  élémentaire,  noté  1,  lequel  comprend 
une  pièce  de  contact  notée  2,  à  deux  branches,  la 
pièce  de  contact  étant  fixée  au  corps  de  connecteur 
élémentaire  et  présentant  une  partie  en  arc  de  cercle 
22,  centrée  en  position  par  rapport  à  une  position  A 
orthogonale  au  corps  de  connecteur  élémentaire  1. 
Le  corps  de  connecteur  élémentaire  1  comprend  en 
outre  un  goulet  d'introduction  4  du  câble  C  à 
connecter,  le  goulet  d'introduction  4  étant  fixe  par 
rapport  au  corps  de  connecteur  élémentaire  1. 

Le  connecteur  élémentaire  du  connecteur  par 
déplacement  d'isolant  objet  de  l'invention  comporte 
également  un  levier  de  connexion  noté  3,  lequel  est 
monté  à-  rotation  par  rapport  à  la  direction  orthogo- 
nale  A  .  Le  levier  3  comporte  une  fente  en  arc  de 
cercle,  notée  30,  susceptible  d'être  engagée  ou 
dégagée  de  la  partie  en  arc  de  cercle  22  de  la  pièce 
de  contact  2  au  cours  du  mouvement  de  rotation  du 
levier.  Un  orifice  31  tenant  lieu  d'orifice  de  connexion 
est  ménagé  dans  le  levier  de  connexion  3  et  met  en 
communication  la  fente  30  avec  l'extérieur. 

Conformément  à  un  aspect  essentiel  du  connec- 
teur  objet  de  l'invention,  le  levier  3  et  l'orifice  31 
ménagé  dans  le  levier,  sont  agencés  de  façon  que 
l'orifice  31  soit  en  vis-à-vis  du  goulet  d'introduction  4 
du  câble  C,  lorsque  le  levier  de  connexion  3  est  en 
position  ouverte.  Après  insertion  du  câble  C  dans 
l'orifice  31,  à  travers  le  goulet  d'introduction  4,  le 
câble  C.bien  entendu,  n'ayant  pas  été  dénudé,  la 
fermeture  du  levier  3  permet  de  réaliser  le  coince- 

ment  du  câble  entre  les  branches  de  la  pièce  de 
contact  2  pour  la  réalisation  de  contact  électrique 
par  déplacement  d'isolant,  entre  l'âme  centrale  du 
conducteur  C  et  la  pièce  de  contact  2. 

5  On  remarquera  que  sur  la  figure  1b,  la  vue  en 
coupe  longitudinale  correspond  à  une  position 
fermée  du  levier  3,  alors  que  sur  la  figure  1  c,  la  même 
vue  en  coupe  longitudinale  de  la  figure  1a,  corres- 
pond  à  une  position  ouverte  du  levier  3,  l'orifice  de 

10  connexion  31  et  le  goulet  d'introduction  4  étant 
sensiblement  alignés.  Le  câble  C  ayant  été  introduit 
dans  l'orifice  de  connexion  31  à  travers  le  goulet 
d'introduction  4  de  façon  à  traverser  la  pièce  de 
connexion  2,  et  en  particulier  la  partie  en  arc  de 

15  cercle  22  de  celle-ci,  le  rabattement  du  levier  de 
connexion  3  à  partir  de  la  position  ouverte  de  la 
figure  1c,  vers  la  position  fermée  de  la  figure  1b, 
permet  alors  de  réaliser  le  contact  électrique  par 
déplacement  d'isolant,  la  partie  libre  du  câble  C, 

20  c'est-à-dire  la  partie  se  trouvant  à  l'extérieur  de 
l'orifice  de  connexion  31  et  du  goulet  d'introduction 
4,  étant  alors  maintenue  en  position  fixe  par  le  goulet 
d'introduction  4  précité. 

Sur  la  figure  1d,  on  a  représenté  une  vue  en 
25  perspective  de  la  pièce  de  connexion  2  celle-ci 

comportant  la  partie  en  arc  de  cercle  22,  formée  de 
deux  branches  20  et  21,  sensiblement  en  forme  de 
fourche.  La  pièce  de  connexion  2  comporte  en  outre 
un  ergot  de  fixation  23,  lequel  peut  être  formé  par 

30  estampage,  présentant  une  élasticité  suffisante  afin 
que  la  pièce  de  connexion  2  puisse  être  introduite 
dans  le  corps  de  connecteur  élémentaire  1,  au 
niveau  d'une  fente  ménagée  à  cet  effet,  non 
représentée  aux  dessins,  la  pièce  de  connexion  2 

35  étant  ainsi  maintenue  fixée  dans  le  corps  de 
connecteur  1  par  encliquetage.  La  pièce  de  conne- 
xion  2  peut,  de  manière  classique,  être  constituée 
par  un  bronze  au  béryllium  et  la  partie  en  arc  de 
cercle  et  en  particulier  les  branches  20  et  21  peuvent 

40  être  revêtues  d'un  revêtement  protecteur,  tel  qu'un 
revêtement  à  l'étain  ou  analogue. 

De  manière  avantageuse,  le  corps  de  connec- 
teur  1  et  le  levier  3,  peuvent  être  obtenus  à  partir  de 
matériau  plastique  tel  que  matériau  polycarbonate 

45  ou  polyamide,  par  moulage. 
Conformément  à  un  aspect  particulièrement  avan- 

tageux  du  connecteur  objet  de  l'invention,  le  levier  3 
est  monté  à  rotation  par  rapport  à  la  direction 
orthogonale  A  par  l'intermédiaire  d'une  articulation 

50  notée  300,  notamment  sur  la  figure  1a.  L'articulation 
300  est  formée  par  rapport  au  corps  de  connecteur 
élémentaire  1. 

Selon  le  mode  de  réalisation  non  limitatif  repré- 
senté  en  figure  1a,  l'articulation  300  peut  être  formée 

55  par  deux  pattes  supports  de  pivotement,  notées  103 
et  104  sur  la  figure  précitée,  les  pattes  supports 
étant  disposées  en  vis-à-vis  sur  le  corps  de 
connecteur  élémentaire  symétriquement  par  rapport 
au  plan  de  symétrie  longitudinal  AA  de  la  figure  1a. 

60  Chaque  support  de  pivotement  103,  104,  comporte 
un  logement  circulaire  1000,  en  vis-à-vis,  le  logement 
circulaire  étant  centré  sur  la  direction  A  orthogonale 
au  corps  de  connecteur.  Le  levier  de  connexion  3 
comporte  avantageusement  deux  bossages  cylindri- 

65  ques  notés  3000  formant  tourillon  de  même  diamètre 

3 
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lue  les  deux  logements  circulaires  1000  et  sont 
destinés  à  être  engagés  dans  ces  derniers.  Bien 
întendu,  les  dimensions  telles  que  l'épaisseur  et  la 
ongueur  des  pièces  de  pivotement  103  et  104, 
compte  tenu  du  matériau  constitutif  du  corps  de 
connecteur  élémentaire  1  .seront  choisies  de  façon 
que  les  pièces  supports  de  pivotement  103  et  104 
Drésentent  une  certaine  élasticité  de  façon  à  pouvoir 
ntroduire  le  levier  de  connexion  3  à  rotation,  par 
•apport  aux  pièces  supports  de  pivotement,  les 
Dossages  3000  formant  tourillon  étant  introduits 
ians  les  logements  1000  correspondants. 

Un  autre  mode  de  réalisation  particulièrement 
avantageux  du  connecteur  à  déplacement  d'isolant, 
Dbjet  de  l'invention,  sera  décrit  en  liaison  avec  les 
ïgures  2a  et  2b.  Dans  le  mode  de  réalisation  précité, 
e  corps  de  connecteur  élémentaire  1  est  avantageu- 
sement  muni  de  parois  latérales  notées  101  et  102, 
Dermettant  de  matérialiser  un  logement  dans  lequel 
e  levier  3  de  connexion  se  trouve  escamoté  en 
oosition  fermée.  Ce  mode  de  réalisation  est  particu- 
ièrement  avantageux  en  vue  d'obtenir  un  degré 
d'isolation  électrique  plus  important,  entre  connec- 
teurs  élémentaires  disposés  de  manière  adjacente 
selon  leurs  dimensions  transversales,  en  vue  de 
constituer  un  connecteur  comportant  plusieurs 
connecteurs  élémentaires,  ou  même  un  bornier. 
Selon  le  mode  de  réalisation  précité,  l'articulation 
300  est  alors  formée  par  deux  logements  circulaires 
1000,  disposés  en  vis-à-vis  et  ménagés  dans  chaque 
paroi  latérale  101,  102.  Le  levier  comporte,  ainsi  que 
décrit  précédemment,  deux  bossages  cylindriques 
3000  formant  tourillon,  de  même  diamètre  que  les 
deux  logements  circulaires  1000  et  destinés  à  être 
engagés  dans  ces  derniers. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  non  limitatif 
représenté  en  figure  3,  l'un  des  supports  de 
pivotement,  le  support  de  pivotement  103,  dans  le 
mode  de  réalisation  représenté,  peut  avantageuse- 
ment  être  remplacé  par  une  paroi  latérale,  la  paroi 
102  dans  ce  même  mode  de  réalisation,  ou  récipro- 
quement.  Le  connecteur  élémentaire  tel  que  repré- 
senté  en  figure  3  pourra  avantageusement  être 
utilisé  en  vue  de  réaliser  un  connecteur  bipolaire,  un 
connecteur  élémentaire,  tel  que  représenté  en  figure 
3,  pouvant  être  associé  de  manière  adjacente  selon 
leur  dimension  latérale  avec  un  autre  connecteur 
élémentaire  dans  lequel  la  paroi  latérale  103  a  été 
conservée,  la  paroi  latérale  103  étant  par  rapport  au 
plan  de  symétrie  longitudinale  du  corps  de  connec- 
teur  élémentaire  opposée  à  la  paroi  latérale  102,  les 
parois  latérales  102  et  103  étant  alors  mises  en 
contact  l'une  de  l'autre.  Ainsi,  un  connecteur 
bipolaire  présentant  de  bonnes  caractéristiques 
d'isolation  électrique  entre  les  pôles  ainsi  consti- 
tués,  peut  avantageusement  être  réalisé,  isolation 
correspondant  à  deux  épaisseurs  des  parois  laté- 
rales  102  et  103. 

Dans  les  modes  de  réalisation  précédemment 
décrits,  le  levier  de  connexion  3  comporte  avanta- 
geusement  un  corps  de  levier  34,  dont  la  dimension 
transversale  parallèle  à  la  direction  orthogonale  À  au 
corps  de  connecteur  élémentaire  est  inférieure  à  la 
dimension  correspondante  du  corps  de  connecteur 
élémentaire  1  précité.  Le  levier  de  connexion  3 

comporte  en  outre  un  bras  de  levier  ob  s  étendant 
longitudinalement  dans  Ta  direction  opposée  au 
goulet  d'introduction  du  câble  C  à  connecter. 

En  outre,  et  de  manière  particulièrement  avanta- 
5  geuse,  les  modes  de  réalisation  précités  peuvent 

être  agencés,  ainsi  que  représenté  en  figure  1b 
notamment,  de  façon  que  la  direction  À  orthogonale 
au  corps  de  connecteur  élémentaire  1,  direction 
autour  de  laquelle  l'articulation  est  formée,  soit 

10  contenue  dans  un  plan  de  symétrie  du  goulet 
d'introduction  4  du  câble  à  connecter  C.  De  manière 
particulièrement  avantageuse,  l'axe  longitudinal  D1 
du  goulet  4,  l'axe  longitudinal  D2  de  l'orifice  31  de 
connexion  et  la  direction  A  orthogonale  au  corps  de 

15  connecteur  élémentaire  1  sont  concourants  en  un 
même  point.  La  précédente  disposition  a  pour  effet, 
ainsi  qu'on  le  comprendra  en  observation  de  la 
figure  1b  et  1c,  de  permettre  l'introduction  du  câble 
à  connecter  C  dans  l'orifice  de  connexion  31  à 

20  travers  le  goulet  d'introduction  4,les  axes  D1  et  D2 
étant  confondus  ainsi  que  représentés  en  figure  1c, 
le  câble  étant  introduit  bien  entendu  au-delà  de  la 
fente  constituée  par  les  deux  branches  20  et  21  de  la 
partie  en  arc  de  cercle  22  de  la  pièce  de  contact  2.  Le 

25  levier  de  connexion  3  étant  alors  manoeuvré  pour 
amener  l'ensemble  en  position  fermée,  ainsi  que 
représenté  en  figure  1b,  la  seule  extrémité  du  câble 
C  située  dans  l'orifice  de  connexion  31,  est  alors 
soumise  à  un  mouvement  de  rotation  par  rapport  à 

30  l'axe  A  en  l'absence  de  tout  mouvement  du  câble  C, 
au  niveau  du  goulet  d'introduction  4,  et  de  la  partie 
libre  du  câble  extérieure  au  connecteur.  La  conne- 
xion  du  câble  C  sur  la  pièce  de  connexion  2,  est  alors 
effectuée  par  déplacement  d'isolant  en  l'absence  de 

35  tout  déplacement  de  la  partie  libre  du  câble,  du  fait 
du  maintien  par  le  goulet  d'introduction  4  et  de  la 
mise  en  rotation  de  la  seule  extrémité  du  câble  par 
rapport  à  l'axe  A.  Bien  entendu,  la  contrainte 
exercée  sur  le  câble  au  cours  de  l'opération  de 

40  connexion  lors  de  la  fermeture  du  levier  s'analyse  au 
plus  en  une  simple  traction  de  très  faible  valeur 
exercée  selon  l'axe  D1  du  goulet  d'introduction  4. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  un  bornier 
constitué  par  une  pluralité  de  connecteurs  élémen- 

45  taires  adjacents,  selon  l'invention,  le  corps  de 
bornier  étant  de  préférence  une  pièce  monobloc 
moulée.  En  variante,  le  bornier  peut  être  réalisé  par 
emboîtement  ou  encliquetage  de  connecteurs  élé- 
mentaires  munis  à  cet  effet  d'éléments  coopérants 

50  appropriés.  Afin  d'assurer  la  fermeture  du  dernier 
connecteur  élémentaire  d'ordre  n  sur  la  figure  4,  il 
est  alors  possible  de  prévoir  une  pièce  latérale  notée 
50,  laquelle  vient  tout  naturellement  s'emboîter  ou 
s'encliqueter  sur  des  éléments  de  forme  du  connec- 

55  teur  élémentaire  d'ordre  n  précité. 
Le  bornier  décrit  en  relation  avec  la  figure  4,  peut 

bien  entendu  être  utilisé  pour  la  connexion  de 
conducteurs  monoconducteurs,  les  conducteurs 
monoconducteurs  étant  des  conducteurs  mono- 

60  brins  ou  multibrins.  Mais  ils  peuvent  également  être 
utilisés,  si  nécessaire  pour  la  connexion  de  câbles 
multiconducteurs  ou  en  nappe,  pourvu  que  les 
dimensions  correspondantes,  dimensions  transver- 
sales  notamment,  soient  adaptées  en  conséquence. 

65  On  a  ainsi  décrit  un  connecteur  par  déplacement 
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a  isolant  ou  caoïe  monoconducteur,  particulière- 
ment  avantageux  en  ce  que,  quelle  que  soit  la  posi 
tion  ouverte  ou  fermée  du  levier  de  connexion  la 
longueur  du  câble  à  prévoir  pour  assurer  la  conne- 
xion  est  sensiblement  identique.  Cette  particularité  s 
permet  d'assurer  à  l'utilisateur,  un  confort  et  une 
facilité  d'utilisation  permettant  à  celui-ci  la  réalisation 
de  circuits  électriques  de  manière  totalement  adap- 
tée. 

i-ievenaicauons 

1.  Un  connecteur  par  déplacement  d'isolant  15 
pour  câble  monoconducteur  (C),  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  au  moins  un  connecteur 
élémentaire  formé  : 

.  d'un  corps  de  connecteur  élémentaire  (1) 
comprenant  20 

-  une  pièce  de  contact  (2)  à  deux  branches 
(20,21)  fixée  au  corps  de  connecteur  élémen- 
taire  et  présentant  une  partie  en  arc  de  cercle 
(22)  centrée,  en  position,  par  rapport  à  une 
direction  (A)  orthogonale  au  corps  de  connec-  25 
teur  élémentaire, 

-  un  goulet  (4)  d'introduction  du  câble  (C)  à 
connecter  fixe  par  rapport  au  corps  de  connec- 
teur  élémentaire  (1), 

.  d'un  levier  de  connexion  (3)  monté  à  30 
rotation  par  rapport  à  ladite  direction  orthogo- 
nale  (A),  ledit  levier  (3)  comportant  une  fente  en 
arc  de  cercle  (30)  susceptible  d'être  engagée 
ou  dégagée  de  la  partie  en  arc  de  cercle  (22)  de 
la  pièce  de  contact  au  cours  du  mouvement  de  35 
rotation  du  levier  et  un  orifice  (31)  mettant  en 
communication  ladite  fente  avec  l'extérieur, 
ledit  levier  et  l'orifice  (31)  ménagé  dans  ledit 
levier  étant  agencés  de,  façon  que  l'orifice  (31) 
soit  en  vis-à-vis  du  goulet  d'introduction  du  40 
câble  (C)  lorsque  ledit  levier  de  connexion  est 
en  position  ouverte  pour  permettre  par  ferme- 
ture  du  levier,  après  insertion  du  câble  (C)  dans 
l'orifice  (31)  à  travers  le  goulet  d'introduction,  le 
coincement  de  l'extrémité  du  câble  entre  les  45 
deux  branches  (20  et  21)  de  la  pièce  de  contact 
(2)  pour  la  réalisation  d'un  contact  électrique 
par  déplacement  d'isolant,  la  partie  libre  du 
câble  étant  maintenue  en  position  fixe  par  le 
goulet  d'introduction.  50 

2.  Connecteur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  levier  (3)  est  monté 
à  rotation  par  rapport  à  ladite  direction  orthogo- 
nale  (A)  par  l'intermédiaire  d'une  articulation 
(300)  formée  par  rapport  au  corps  de  connec-  55 
teur  élémentaire  (1). 

3.  Connecteur  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  articulation  est 
formée  par  deux  supports  de  pivotement 
(103,104)  disposés  en  vis-à-vis  sur  le  corps  de  60 
connecteur  élémentaire,  chaque  support  de 
pivotement  comportant  un  logement  circulaire 
(1000)  en  vis-à-vis,  ledit  levier  comportant  deux 
bossages  cylindriques  (3000)  formant  tourillon, 
de  même  diamètre  que  les  deux  logements  65 

circulaires  (1000)  destinés  à  être  engagés  dans 
ces  derniers. 

4.  Connecteur  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  articulation  (300) 
est  formée  par  deux  logements  circulaires 
(1000)  en  vis-à-vis  ménagés  dans  chaque  paroi 
latérale  du  corps  de  connecteur  élémentaire, 
ledit  levier  comportant  deux  bossages  cylindri- 
ques  (3000)  formant  tourillon,  de  même  diamè- 
tre  que  les  deux  logements  circulaires  (1000) 
destinés  à  être  engagés  dans  ces  derniers. 

5.  Connecteur  selon  les  revendications  3  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  l'un  des  supports  de 
pivotement  (103,104)  est  remplacé  par  une 
paroi  latérale  (101,102)  ou  réciproquement. 

6.  Connecteur  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  articulation  est 
formée  par 

-  une  paroi  latérale  (101,102)  du  corps  de 
connecteur  élémentaire  munie  d'un  logement 
circulaire  (1000)  centré  sur  ladite  direction  (A), 

-  une  paroi  latérale  du  corps  de  connecteur 
élémentaire  d'un  connecteur  élémentaire  adja- 
cent,  ladite  paroi  étant  munie.sur  sa  face 
extérieure,  d'un  épaulement  circulaire  centré 
sur  ladite  direction  (A),  ledit  levier  comportant 
deux  bossages  cylindriques  (3000)  formant 
tourillon,  destinés  à  être  montés  à  rotation  dans 
ledit  logement  circulaire  et  dans  ledit  épaule- 
ment  circulaire  (1023). 

7.  Connecteur  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  paroi  latérale  est 
remplacée  pour  chaque  connecteur  élémen- 
taire  par  un  support  de  pivotement. 

8.  Connecteur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  levier 
de  connexion  (3)  comporte  : 

-  un  corps  de  levier  (34)  dont  la  dimension 
transvérsale  parallèle  à  la  direction  (A)  orthogo- 
nale  au  corps  de  connecteur  élémentaire  est 
inférieure  à  la  dimension  correspondante  du 
corps  de  connecteur  élémentaire, 

-  un  bras  de  levier  (35)  s'étendant  longitudi- 
nalement  dans  la  direction  opposée  du  goulet 
(4)  d'introduction  du  câble  (C)  à  connecter. 

9.  Connecteur  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  direction  (A) 
orthogonale  au  corps  de  connecteur  élémen- 
taire,  autour  de  laquelle  l'articulation  est  for- 
mée,  est  contenue  dans  un  plan  de  symétrie 
dudit  goulet  d'introduction  du  câble  (C)  l'axe 
longitudinal  (D1)  du  goulet  (4),  (D2)  de  l'orifice 
(31)  et  la  direction  (A)  orthogonale  au  corps  de 
connecteur  élémentaire  (1)  étant  concourants 
sn  un  même  point. 
10.  Connecteur  selon  les  revendications  8  et  9, 

caractérisé  en  ce  que  lorsque  ledit  corps  de 
connecteur  élémentaire  (1)  est  muni  de  parois 
atérales,  ledit  levier  et  notamment  le  corps  de 
évier  et  le  bras  de  levier  sont,  en  position 
fermée,  escamotés  dans  ledit  logement. 
11.  Bornier,  caractérisé  en  ce  qu'il  comcom- 

crend  un  connecteur,  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  10,  muni  d'une  pluralité  de  connec- 
teurs  élémentaires  adjacents  selon  leur  dimen- 



en  transversale. 
2.  Utilisation  d'un  connecteur  ou  d'un  bornier 
ilon  l'une  des  revendications  précédentes 
)ur  la  connexion  de  conducteurs  monocon- 
jcteurs  ,  multiconducteurs  en  nappe.  5 
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